
 

 

 

Aux habitants de Vandœuvres  
 
 

SOUTIEN FINANCIER À LA BIODIVERSITÉ ! 
 

En 2023, le Fonds communal de promotion de la biodiversité a déjà financé trois 
projets de plantation d’arbres et de remplacement de haies dans la commune.  
 
Vous souhaitez : 

• Planter un ou plusieurs chênes sur votre propriété, ou d’autres essences 

• Remplacer votre haie bocagère par une haie constituée d’essences 
indigènes 

• Lancer un projet en faveur de la biodiversité  
 
Vous pouvez bénéficier d’un soutien déterminé sur les coûts totaux du projet : 

• jusqu’à 5’000 Fr. : 50 % de soutien financier 
• de 5’001 à 7’500 Fr. : 45 % de soutien financier 
• de 7’501 à 10’000 Fr. : 30 % de soutien financier 
• au-delà de 10’000 Fr. : 25 % de soutien financier 
• Le fonds peut exceptionnellement soutenir un projet au-delà de ces montants si le 

projet présenté contribue, pour le bénéfice de la collectivité, de manière significative à 
la biodiversité. 

Les soutiens financiers sont octroyés à hauteur de la disponibilité du fonds. 
 
Pour bénéficier d’un tel soutien, il faut : 

• Être résident de la commune de Vandoeuvres ; 

• Que le projet se déroule sur le territoire de la commune ; 

• Que les objectifs de la demande correspondent aux objectifs du fonds 
 
Tous les renseignements pratiques, le règlement, la procédure et le formulaire de 
dépôt des dossiers sont disponibles en ligne sur le site internet de la commune : 
www.vandoeuvres.ch/informations-pratiques/energie-amenagement/ 
 
Prochaine échéance pour le dépôt de dossier : 15 mai 2024 
 
Vous souhaitez soutenir les actions de ce fonds de promotion de la biodiversité ou contribuer à 
l’alimenter, prenez contact avec la Mairie pour obtenir les renseignements nécessaires 
(info@vandoeuvres.ch). 

 
Les Autorités communales 
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